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L’élévation massive de la valeur limite d’exposition prévue dans la révision des or-
donnances relatives à la radioprotection [1] échauffe les esprits à propos de la pro-
tection de la population vivant à proximité de la plus ancienne centrale nucléaire 
au monde, Beznau en Argovie. Au centre, les risques pour la santé humaine d’une 
exposition, en cas d’accident, à un rayonnement ionisant faible.

Effets sanitaires induits par les rayonne-
ments – données scientifiques 

Les connaissances actuelles sur les maladies induites 
par les rayonnements ionisants résultent d’études sys-
tématiques faites au Japon sur les survivants des 
bombes atomiques. Elles servent de base pour évaluer 
les risques en matière de radioprotection [2]. Huit 
études épidémiologiques ont été publiées ces der-
nières années, démontrant que l’évaluation des risques 

s’applique de la même manière pour des doses situées 
entre 1 et 100 mSv (tab. 1). Plusieurs groupes travaillant 
indépendamment les uns des autres ont reproduit 
les mêmes observations sur les rapports doses-effets. 
Ce sont des critères parmi les plus certains en faveur de 
la causalité: le risque de cancer augmente de manière 
linéaire avec la dose d’exposition. Ces études confir-
ment ainsi le modèle «Linear no Threshold» (LNT) [3]. 
Dans sa communication aux médias du 2 mars 2018 
[4a, b], le Conseil fédéral partage l’idée que les faibles 
doses de rayonnement doivent être prises en considé-
ration. 

Aperçu des études sur les effets sanitaires 
des faibles doses de rayonnement (tab. 1) 

– L’étude INWORKS [5–7] a suivi 300 000 travailleurs 
du nucléaire en France, en Grande-Bretagne et aux 
USA sur plus de 20 ans. L’exposition radiologique, 
mesurée par dosimétrie, était en moyenne de 
20  mSv. Le collectif avait une mortalité significa-
tivement augmentée par tumeurs solides, leucé-
mies, ainsi que par maladies non tumorales (décès 
cardiovasculaires). 

– L’étude de Darby [8] effectuée dans 9 pays européens 
montre que la mortalité par carcinome pulmonaire 
sur exposition domestique au radon progresse dès 
la dose de 3–4 mSv/année.

– Des études faites en Grande-Bretagne [9] et en Aus-
tralie [10] sur des enfants et des adolescents démon-
trent de manière concordante que des CT-scan 
 pendant cette période augmentent l’incidence des 

Résumé

Les bases scientifiques sur lesquelles s’appuient les valeurs limites pour 

les rayons ionisants proviennent des études sur les survivants des bom-

bardements atomiques, de la médecine du travail, de la radiologie diagnos-

tique et de l’étude du rayonnement naturel. Bien que la radioprotection se 

fonde sur l’épidémiologie et la radiobiologie, elle constitue, plus que ja-

mais, une zone de tension entre médecine, économie et politique. L’évalua-

tion du risque de cancer radio-induit s’appuie sur le modèle «Linear no 

Threshold» (LNT). Ce modèle admet que le risque de cancer suit un rapport 

dose-effet sans seuil. Des études récentes confirment la validité du modèle 

LNT, également pour des doses en dessous de 100 millisievert (mSv). La 

radioprotection est actuellement discréditée – même dans des publications 

médicales – par des personnes proches de l’industrie nucléaire. Les méde-

cins doivent en être conscients. L’Inspection fédérale de la sécurité nu-

cléaire (IFSN) et les décideurs sont appelés à prendre au sérieux les craintes 

du monde médical. Envisager une augmentation des valeurs limites d’un 

facteur 100 en cas d’exposition planifiée, comme cela est prévu dans la 

 révision des ordonnances, est irresponsable et doit être clairement rejeté 

pour des considérations de médecine préventive. 
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Tableau 1: Aperçu des études sur les effets sanitaires des faibles doses de rayonnement.

tumeurs cérébrales et des leucémies (dose en mo-
yenne 5–60 mSv).

– Deux études – l’une de Grande-Bretagne [11], l’autre 
de Suisse [12] – se sont penchées sur la fréquence de 
tumeurs infantiles en fonction d’un rayonnement 
de fond naturel de l’ordre de 1 mSv/année. Kendall a 
noté une augmentation significative, dose-dépen-
dante, pour les leucémies infantiles. Le groupe de 
Spycher de l’Institut de médecine sociale et préven-
tive de l’Université de Berne a aussi constaté une 
augmentation des leucémies et tumeurs cérébrales, 
même en présence de très faibles doses [12].

Les attaques non qualifiées contre 
la  radioprotection se multiplient

Depuis plusieurs mois on observe une tendance crois-
sante à remettre en question la radioprotection dans 
ses fondements mêmes, avec une banalisation des 
dangers du rayonnement ionisant. C’est en partie la 
conséquence du décret de 2017 du gouvernement amé-

ricain [13] d’alléger les mesures de radioprotection, afin 
de servir les intérêts économiques de l’industrie nu-
cléaire [14]. Les auteurs sont souvent des physiciens 
proches du nucléaire, que les prescriptions de radio-
protection gênent [14–18]. Ces dernières posent l’indus-
trie devant des problèmes coûteux pour le traitement 
des déchets radioactifs. Pour ces auteurs, la solution 
 réside dans un assouplissement des valeurs limites. 
Ainsi les valeurs reconnues par toutes les instances 

mondiales de radioprotection sont déclarées non va-
lables. On trouve parfois – même dans des publications 
médicales professionnelles – des idées bizarres, 
comme si l’irradiation liée au diagnostic radiologique 
améliorait le pronostic [15], ou que la  «radiophobie» 
conduisait certains médecins à sous-utiliser la radiolo-
gie, aggravant les pronostics [16]. On assiste aussi à une 
renaissance de l’hypothèse de l’hormésis (allongement 
de la vie par la radioactivité), basée sur des résultats 
scientifiques fantaisistes [17, 18] et que la presse quoti-
dienne reprend sans esprit critique [19].

L’Inspection fédérale de la sécurité 
 nucléaire (IFSN) fait fausse route

La déclaration suivante, faite début février 2018 par 
Mme Rosa Sardella, responsable de la radioprotection à 
l’IFSN, ne peut être acceptée: «La dose de rayonnement 
maximale permise pour un événement pouvant avoir lieu 
tous les 1000 ans se situe bien en dessous du seuil à partir 
duquel des dommages pourraient se manifester chez l’être 
humain et l’environnement» [20b]. Il est aberrant de 
 parler d’un seuil pour les risques des rayons  ionisants, 
car ceci est en contradiction avec toutes les  données 
scientifiques en matière de radioprotection. La suite de 
la déclaration de Mme Sardella est  également problé-
matique: «Même avec une telle dose [100 mSv], des effets 
déterministes, c’est-à-dire directement mesurables, ne 
peuvent pas être observés sur la santé; le risque de cancer, 
c’est-à-dire la probabilité d’un dégât, augmente de ma-
nière minimale» [20b] (cette dernière phrase ne figure 
que dans la version allemande du texte).
Parler d’effets déterministes (comme le serait par 
exemple un érythème actinique) pour des doses de 

Il est aberrant de parler d’un seuil pour 
les risques des rayons ionisants.
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100 mSv sert à noyer le poisson, car il s’agit bien d’effets 
stochastiques (dus au hasard, dose-dépendants), sou-
vent létaux. 
L’affirmation qualitative de l’IFSN d’une «augmentation 
minimale du risque de cancer» nécessite une analyse 
plus approfondie.

Une «augmentation minime» du risque 
de cancer radio-induit? 

Le risque absolu (EAR; excess absolute risk) de décéder 
d’un carcinome induit par le rayonnement ionisant est 
évalué depuis 2007 par la Commission internationale 
de protection radiologique (CIPR) à 5%/Sievert pour 
50  ans [21]. Vu que l’incidence de carcinome est à 
peu près le double de celle de la mortalité, une irra-
diation de 100 mSv correspond à un risque de car-
cinome radio-induit de 1%. Il est évident que l’inter-
prétation du facteur de risque dépend de la situation 
d’exposition: s’agit-il d’un patient particulier dans un 
contexte clinique et thérapeutique, ou d’une évalua-
tion en médecine préventive d’un collectif de per-
sonnes saines? 
– Dans notre quotidien de médecins, nous prenons 

en  charge des patients individuels en respectant les 
directives des sociétés de spécialistes qui prennent 
en compte la radioprotection [22]. Les risques addi-
tionnels liés au radiodiagnostic sont mis en balance 
avec le bénéfice. Il en va de la responsabilité des 
 médecins prescripteurs. 

– Dans le contexte de la loi sur l’énergie nucléaire 
toute fois, la radioprotection concerne la prévention 
d’un collectif de dizaines, voire de centaines de milliers 
d’individus sains, potentiellement exposés lors d’un 
accident majeur dans une centrale. L’irradiation ac-
cidentelle de 100 000 personnes saines, avec une 
dose de 100 mSv chacune, induirait 1000 radio-car-
cinomes sur une durée de 50 ans. A  cela s’ajoute-
raient (selon une probabilité du même ordre) des 
maladies cardiovasculaires et autres affections non 
tumorales radio-induites, ainsi que des dégâts géné-
tiques [2, 7, 23]. En d’autres termes: si la population 
actuelle de 286 824 habitants des zones 1 + 2 autour 
de Beznau/Leibstadt (rayon de 20  km, se recou-
pant [24], sans compter celles situées en Allemagne) 
subissait une irradiation de l’ordre de 100 mSv, 
il  faudrait compter avec 2800 morts prématurées 
radio- induites (cancers et affections non malignes), 
et sur des milliers de maladies graves. Dans un tel 
cas, ni les connaissances factuelles ni le simple bon 
sens ne permettent raisonnablement de parler de 
«risque minime». 

Pourquoi faut-il une révision des disposi-
tions en matière d’énergie nucléaire? 

Après la catastrophe de Fukushima, l’IFSN a calculé 
qu’en cas d’un tremblement de terre tel que prévisible 
tous les 10 000 ans (10–4), les dégâts à la centrale de 
Beznau occasionneraient une irradiation de la popula-
tion de 28,9–78 mSv la première année [25]. Une valeur 
qui enfreint l’ordonnance de protection actuellement 
en vigueur, laquelle n’admet qu’une dose supplémen-
taire de 1 mSv pour un séisme de cet ordre. Une infrac-
tion qui devrait donc conduire à la fermeture de Beznau. 
Les autorités cherchent une échappatoire: elles aug-
mentent d’un facteur 100 la valeur limite acceptable 

(passant de 1 mSv à 100 mSv) pour les tremblements de 
terre «catégorie 10–4», et créent une nouvelle catégorie 
«séismes 10–3», ceux dont la probabilité de survenue est 
d’une fois tous les 1000 ans. Le Conseil fédéral légitime 
cette démarche – un affaiblissement massif de la radio-
protection – par le fait que plusieurs ordonnances ont 
été formulées de manière peu claire [26].
Certes une révision est nécessaire. Mais pourquoi 
faut-il pour cela créer une nouvelle catégorie de d’évé-
nements pouvant survenir tous les 1000 ans? Il est par-
ticulièrement choquant que l’IFSN ne s’en tienne pas à ses 
propres règles édictées en 2009 qui préconisaient: «Si un 
évènement ne peut être attribué de manière claire à une 
catégorie, le principe de précaution exige qu’il soit mis 
dans la catégorie inférieure (aux exigences plus sévères)» 
[27].

Comment concilier centrales 
 vieillissantes et assouplissement 
de la  radioprotection?

Il coule de source que l’augmentation des valeurs li-
mites en matière de radioprotection ne peut être dans 
l’intérêt de la population. Nous, médecins, engagés 
dans prévention, devons tirer la sonnette d’alarme. 
Nous connaissons les défis croissants liés aux risques 
environnementaux. Nous sommes coutumiers du fait 
que dans de telles situations les mesures de protec-
tions doivent être renforcées (en non assouplies) – que 
cela concerne l’exposition à l’amiante, la qualité de 
l’air, le rayonnement UV ou la protection contre le 
bruit. 
Relever massivement les valeurs limites, comme cela 
est prévu dans la révision des ordonnances dans le do-
maine de l’énergie nucléaire, est un non-sens, à l’heure 

Une infraction qui devrait donc conduire 
à la fermeture de Beznau. 
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où les centrales vieillissantes présentent des risques 
croissants. Il faut aussi tenir compte du fait que la po-
pulation a fortement augmenté à proximité des cen-
trales depuis qu’elles ont été planifiées, puis mises en 
service. Procéder de la manière est non seulement 
contraire à la responsabilité médicale, mais à tout bon 
sens. Si une révision doit être envisagée, il faut qu’elle 
tienne compte des dernières connaissances scienti-
fiques, en allant plutôt dans le sens d’une protection 
accrue. Les valeurs actuelles ne tiennent pas suffisam-
ment compte de la sensibilité des enfants. 

Résumé

La révision des ordonnances relatives à la radioprotec-
tion, dont l’entrée en vigueur est prévue le 1.1.2019, doit 
être clairement rejetée du point de vue médical. En cas 
d’accident dans une centrale nucléaire, dont la sur-

venue ne serait même pas tellement exceptionnelle, 
la  protection de la population serait massivement af-
faiblie par rapport aux normes actuelles. Ce ne sont 
pas seulement les arguments scientifiques qui nous 
poussent à cette prise de position, mais aussi des consi-
dérations morales et éthiques en faveur des généra-
tions actuelles et futures.
Nous adressons un appel urgent à l’Inspection fédérale 
de radioprotection et au Conseil fédéral afin qu’ils as-
sument leurs responsabilités pour la protection de la 
population dont ils ont la charge. 
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